
( N° 72.) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 18 JANVIER 1876. 

Budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice t876 (1). 

ADIEll'DEMEllTS. 

Les soussignés ont l'honneur de rroposer de majorer de la somme de 
57.H)O francs l'article 58 du Budget (Émoluments pour frais de bureau). 

'fHONISSEN. 
EuG. DE KERCKHOVE. 
DE PITTEURS-HIÉGAER'fS. 

J'ai l'honneur de proposer de remplacer à l'article f 02 du Budget de l'Inté­ 
rieur les mots : subsides aux caisses de prévoyance des instituteurs, par la 
rédaction suivante : subsides aux caisses provinciales des instituteurs pri­ 
maires, afin d' assurer aux participants, à leurs veuves et leurs orphelins une 
pension Pgale à celle qui est attribu~e, en vertu des statuts de la caisse centrale, 
aux instituteurs urbains; de porter le litt. d, article i 02, de 2r>,OOO à i 60,000 
francs et d'augmenter en conséquence le chiffre de l'article 102 du Budget de 
i 5à,OOO francs. 

KERVYN DE LETTENHOVE. 

(1) Budget, n° 96, VI (session de 1874-1875). 
Rapport, n° 49. 


